
DG
Gën
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1. INTRODUCTION

1.1 Structure de l'Union europëenne
Comme toutes les formes d'assistance au deÂveloppement
fournies par la CE, l'aide de la Commission europeÂenne
(CE) aÁ la foresterie tropicale est fortement in¯uenceÂe par
la structure de l'Union europeÂenne et par ses proceÂdures
politiques et ®nancieÁres. Avant de discuter de la manieÁre
dont l'aide aÁ la foresterie tropicale est administreÂe au
sein des diverses Directions geÂneÂrales, il est neÂcessaire de
passer en revue la structure et les proceÂdures de l'Union
et d'eÂtudier dans quelle mesure ces caracteÂristiques
in¯uent sur la deÂ®nition et l'administration de la
politique d'aide.

Au sein de l'UE, le pouvoir central est le Conseil de
l'Union europeÂenne. Il est formeÂ de repreÂsentants des
EÂ tats membres europeÂens et de la Commission, la
preÂsence de chacun variant en fonction de la question
deÂbattue. L'organe le plus eÂleveÂ est le Conseil des chefs
de gouvernement qui se reÂunit deux fois par an et
approuve of®ciellement les politiques de l'Union. Le
Conseil se reÂunit eÂgalement de manieÁre peÂriodique au
niveau ministeÂriel. Le Conseil des Affaires geÂneÂrales, par
exemple, s'occupe des affaires exteÂrieures et reÂunit les
ministres des Affaires eÂtrangeÁres des EÂ tats membres,
tandis qu'Eco®n concerne les ministres des Finances
(Bright, 1995 : Chapitre 2).

La Commission europeÂenne constitue le pouvoir
exeÂcutif et est responsable de la preÂparation de la
leÂgislation et des reÂsolutions dans tous les domaines, y
compris la coopeÂration au deÂveloppement, de l'applica-
tion des obligations lieÂes aux traiteÂs importants, et de
l'administration des budgets annuels et fonds. Le
Parlement europeÂen prend l'initiative de mesures,
supervise le travail de la Commission, vote ses pro-
positions, adopte les budgets annuels et effectue le suivi,
aÁ un niveau relativement eÂleveÂ, de la gestion des
politiques de l'UE.

Le travail normal de la Commission est geÂreÂ par des
Directions geÂneÂrales ± en fait des ministeÁres ± qui sont
actuellement au nombre de vingt-quatre. La coopeÂration
au deÂveloppement se trouve principalement aux mains
de la DG IB (creÂeÂe en septembre 1995, suite aÁ
l'amalgame de quatre directions DG I eÂtablies, s'occu-
pant `̀ des relations exteÂrieures et de la coopeÂration avec
les pays meÂditerraneÂens du Sud, le Proche Orient et le
Moyen Orient, l'AmeÂrique latine, l'Asie du Sud et l'Asie
du Sud-Est'') et de la DG VIII (`̀ DeÂveloppement,
relations exteÂrieures et coopeÂration avec les pays ACP,
la Convention de LomeÂ''). Toutefois, les activiteÂs
d'autres Directions geÂneÂrales peuvent concerner les
questions de deÂveloppement (l'important budget d'aide
alimentaire de la CE, par exemple, est geÂreÂ par la DG VI
[Agriculture]).

Structures pour l'aide aé la foresterie tropicale
L'aide aÁ la foresterie tropicale ne s'inscrit pas nettement
dans le cadre d'une seule Direction geÂneÂrale. Elle est
couverte par plusieurs d'entre elles dans le cadre de leurs
compeÂtences eÂlargies. Les Directions geÂneÂrales concer-
neÂes sont les suivantes :
DG IB Relations exteÂrieures (Relations exteÂrieures et

coopeÂration avec les pays meÂditerraneÂens du
Sud, le Proche Orient, le Moyen Orient,

l'AmeÂrique latine, l'Asie du Sud et du Sud-Est)
DG III MarcheÂs internes et affaires industrielles

(questions de commerce du bois)
DG V Emploi, relations syndicats-patronat, affaires

sociales
DG VI Agriculture (Politique agricole europeÂenne)
DG VIII DeÂveloppement (DeÂveloppement, relations

exteÂrieures et coopeÂration avec les pays ACP,
la Convention de LomeÂ)

DG XI Environnement, seÂcuriteÂ nucleÂaire et protec-
tion civile

DG XII Science, recherche et deÂveloppement
DG XVI Politique reÂgionale

Dans le cas de la DG IB et de la DG VIII, les activiteÂs
de foresterie tropicale font partie de l'ensemble du
programme de coopeÂration au deÂveloppement ; par
contre, la participation des DG V, VI et XVI se limite
aux activiteÂs de foresterie tropicale concernant les
deÂpartements eÂtrangers des EÂ tats membres europeÂens,
en particulier la Guyanne francËaise. Depuis 1983, la DG
XII dispose d'un fonds speÂcialement consacreÂ au
deÂveloppement scienti®que et technologique dans les
pays en deÂveloppement.

1.2 Lëgislation de la CE et terminologie
La promotion de la leÂgislation de l'Union se fait par le
biais d'une seÂrie d'instruments juridiques, notamment
reÁglements, directives, opinions, communications, reÂso-
lutions et recommandations. Chacun comporte un
niveau diffeÂrent d'autoriteÂ juridique et concerne une
eÂtape particulieÁre du processus leÂgislatif (voir encadreÂ 1).

2. GRANDES LIGNES DE LA
POLITIQUE DU
DEè VELOPPEMENT DANS
L'UNION EUROPEè ENNE

Toute une varieÂteÂ d'institutions de l'Union jouent un
roÃ le dans la formulation des politiques de coopeÂration
au deÂveloppement. Le Conseil europeÂen donne des
directives geÂneÂrales sur les politiques de coopeÂration
au deÂveloppement. Les deÂcisions concernant l'applica-
tion de ces politiques sont prises par le Conseil des
Ministres du deÂveloppement. D'autres Conseils, comme
celui des Affaires geÂneÂrales, par exemple, peuvent
eÂgalement participer aÁ certaines instances.

Ce n'est que depuis le TraiteÂ de Maastricht de l'Union
europeÂenne (1992) que la politique de l'Union en
matieÁre de deÂveloppement est of®ciellement deÂ®nie.
Les objectifs du TraiteÂ de Maastricht concernant les pays
en deÂveloppement consistent aÁ favoriser :

. le deÂveloppement eÂconomique et social durable des
pays en deÂveloppement et des pays les plus
deÂsavantageÂs

. l'inteÂgration en douceur et progressive des pays en
deÂveloppement dans l'eÂconomie mondiale

. une campagne contre la pauvreteÂ dans les pays en
deÂveloppement (Article 130u)

L'UE doit obligatoirement tenir compte de ces principes
dans l'eÂlaboration de toutes les politiques susceptibles
d'affecter les pays en deÂveloppement. Le TraiteÂ de
Maastricht fournit le premier instrument de politique
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permettant aÁ l'Union d'aborder l'objectif politique du
deÂveloppement durable. L'inteÂgration de l'action envi-
ronnementale devient une obligation aux termes du
TraiteÂ, qui preÂcise que :

`̀ La politique communautaire en matieÁre d'environ-
nement devra contribuer aÁ . . . promouvoir des
mesures au niveau international permettant d'aborder
les probleÁmes environnementaux reÂgionaux ou mon-
diaux . . . (Article 130r1). Les impeÂratifs de la
protection de l'environnement doivent eÃtre inteÂgreÂs aÁ
la deÂ®nition et aÁ l'application d'autres politiques
communautaires'' (Article 130r2).

Les diverses composantes du programme de coopeÂration
au deÂveloppement peuvent eÂgalement avoir leur propre
cadre de politique, comme c'est le cas pour la foresterie
tropicale.

Depuis Maastricht, l'Union et ses EÂ tats membres
doivent obligatoirement rechercher la compleÂmentariteÂ
dans l'exeÂcution de leurs politiques d'aide. La signi®ca-
tion du terme `̀ compleÂmentariteÂ'' est sujette aÁ contro-
verse, certains acteurs consideÂrant qu'il signi®e que l'UE
ne doit pas essayer d'intervenir dans les domaines ouÁ les
EÂ tats membres sont deÂjaÁ compeÂtents, d'autres pensant
que l'UE doit adopter un roÃ le de coordination, d'autres

encore preÂconisant que l'intervention de l'UE se limite
aux nouveaux domaines de l'aide au deÂveloppement
comme l'environnement (Hewitt, 1994, p.20).

3. Eè VOLUTION DE L'AIDE DE LA CE
Aé LA FORESTERIE TROPICALE

3.1 Formes d'aide financie© re
Les relations exteÂrieures entre la Commission et ses
partenaires des pays en deÂveloppement sont eÂtayeÂes par
diverses formes d'aide ®nancieÁre et notamment :

. Les lignes budgeÂtaires voteÂes par le Parlement et
administreÂes par les Directions geÂneÂrales, en parti-
culier, dans le contexte de l'aide aÁ la foresterie
tropicale, la DG IB et la DG VIII.

. Les fonds attribueÂs au Fonds europeÂen de deÂvelop-
pement (FED) dans le cadre des mesures des
Conventions de LomeÂ successives. La Convention
de LomeÂ est un accord de coopeÂration multilateÂrale
majeur entre l'UE et le monde en deÂveloppement, et
ses co-signataires sont soixante-dix pays de la
reÂgion Afrique, CaraõÈbes, Paci®que (ACP). Les

Encadrë 1 Instruments juridiques de l'Union europëenne

La lëgislation de l'UE prend principalement la forme de
reé glements et de directives, qui sont lancës par la Commission
et adoptës par le Conseil des Ministres. Les reé glements du
Conseil sont les instruments juridiques les plus puissants.
Leurs objectifs sont gënëralement prëcis et ëtroits. Une fois
publiës dans le Journal officiel des Communauteè s
europeè ennes, ils sont exëcutoires pour tous les Eè tats
membres et ne nëcessitent aucun processus d'intëgration
dans les lois nationales des Eè tatsmembres. Les directives sont
exëcutoires pour les Eè tats membres auxquels elles
s'adressent au niveau des rësultats finals, mais les moyens
sont laissës a© la discrëtion des autoritës nationales ;
normalement, le parlement du pays met en place une
lëgislation basëe sur les buts de la directive, en conformitë
avec les dëlais qu'elle fixe. D'une manie© re gënërale, les
directives sont relativement gënërales et indiquent un
objectif de politique gënërale ou une date pour
l'harmonisation d'un ensemble de normes.

Les deè cisions du Conseil ou de la Commission sont basëes
sur des obligations, re© glements ou directives des Traitës et
sont exëcutoires dans leur totalitë, bien qu'une dëcision
donnëe ne concerne qu'un public limitë et prëcisë (voire une
seule personne), pas l'ensemble de la population. Elles sont
gënëralement tre© s spëcifiques et posse© dent des implications
administratives plutoª t que juridiques.

Les recommandations et les opinions (par exemple celles
ëmanant du Parlement ou de l'organe conseil, le Comitë
ëconomique et social) ne sont pas exëcutoires et n'ont pas
force de loi. Les communications sont les documents transmis
par la Commission au Conseil et au Parlement (le Livre vert ^
document consultatif et non exëcutoire ^ fait partie des
communications). Contrairement a© ce qui se passe dans les
Eè tatsmembres, ou© c'est le Parlement qui est responsable de la
lëgislation, le roª le lëgislatif de la CE est rempli par le Conseil
des Ministres, pas par le Parlement, dont les fonctions
lëgislatives sont surtout consultatives. Le Conseil doit

cependant obligatoirement demander l'opinion du
Parlement avant d'adopter la plupart de ses propositions et la
Commission doit rendre compte de la non adoption par le
Conseil de toute opinion du Parlement. Les opinions
parlementaires peuvent s'exprimer de diversesmanie© res ^
questions orales et ëcrites au Conseil ou a© la Commission,
rapports et rësolutions du Parlement, rapports et lettres des
Comitës, dëlëgationsou intergroupes,ou lettrespersonnelles
(European Alliance with Indigenous Peoples, 1994).

Les reè solutions du Parlement europeè en ne sont pas
exëcutoires et dëclaratoires (par exemple, une rësolution
condamnant un Eè tat particulier ou une rësolution
reprësentant l'opinion du Parlement sur la Politique agricole
commune). L'opinion publique europëenne influence en
partie l'Union par le biais du Parlement, dont les rësolutions
et rapports fournissent unpoint depression pour la dëfinition
de la lëgislation de l'UE. Les reè solutions du Conseil sont des
textes qui ne sont pas dëfinis dans le Traitë europëen mais
sont nëanmoins exëcutoires pour l'UE et les Eè tats membres,
comme par exemple la Rësolution du Conseil de 1991 sur les
Droits de l'homme, la dëmocratie et le dëveloppement.

Les propositions ont tendance a© ëmaner de la Commission,
sous forme de communication. C'est la premier ëtape de la
crëation d'une Directive ou d'un Re© glement. Le Parlement et
le Conseil peuvent demander a© la Commission de lancer une
lëgislation, mais la Commission a le monopole du processus
lëgislatif officiel. La Direction gënërale publie des documents
internes qui peuvent eª tre repris sous forme de propositions
par la Commission (c.a.d.l'organe de vingt Commissaires).
Les documents internes peuvent eª tre exëcutoires (quand par
exemple ils stipulent des re© gles de procëdure internes en
conformitë avec une loi supërieure de l'UE), mais la plupart
sont seulement une indication de la politique gënërale sans
avoir force de loi.

voir : Bainbridge et Teasdale, 1996 ;Weatherill et
Beaumount, 1995
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engagements de ®nancement du FED pris dans le
cadre des Conventions de LomeÂ respectives sont le
pivot de la coopeÂration avec les pays ACP. Les
dispositions du FED couvrent l'aide `̀ program-
mable'' et l'aide `̀ non programmable''. La premieÁre
concerne les droits des pays beÂneÂ®ciaires tels qu'ils
ont eÂteÂ ®xeÂs dans les programmes indicatifs
nationaux et reÂgionaux, et la dernieÁre, les paiements
discreÂtionnaires faits par la Commission au cas par
cas (Koning, 1997 :130). L'aide non programmable
inclut le STABEX (destineÂ aÁ stabiliser les recettes
d'exportation des pays en deÂveloppement pour les
principaux produits d'exportation) et le SYSMIN
(qui joue un roÃ le similaire au niveau des minerais).
Le FED comprend eÂgalement l'aide d'urgence,
l'aide aux reÂfugieÂs, les subventions de taux d'inteÂreÃt
et le capital risque, les ressources de la Banque
europeÂenne d'investissement (BEI) et les preÂfeÂrences
commerciales. Un tiers environ de tous les fonds de
deÂveloppement de l'UE passe par le FED. Le but de
l'Accord de LomeÂ est de promouvoir le deÂveloppe-
ment eÂconomique, culturel et social des pays ACP.
Chaque nouvel Accord de LomeÂ est doteÂ d'une
importance theÂmatique et sectorielle particulieÁre.
La protection de l'environnement fait partie des
objectifs de l'Accord de LomeÂ actuel (LomeÂ Ivbis,
1995±2000).

3.2 Premie© res tentatives d'ëlaboration
d'une stratëgie

Les deÂpenses concernant les activiteÂs de foresterie
tropicale dans l'Union europeÂenne, comme dans la
communauteÂ de deÂveloppement en geÂneÂral, ont eÂteÂ
fortement in¯uenceÂes par les preÂoccupations et eÂveÂne-
ments internationaux.

Les premieÁres tentatives de deÂveloppement coordonneÂ
d'une strateÂgie pour la foresterie naquirent de discus-
sions qui deÂboucheÁrent sur la publication en 1979 d'un
avant-projet intituleÂ `̀ Politique forestieÁre dans la
CommunauteÂ europeÂenne'' (Bulletin des CommunauteÂs
europeÂennes SuppleÂment 3/79). Bien que, contrairement
aÁ ce qui avait eÂteÂ espeÂreÂ, ce document n'ait pas deÂboucheÂ
sur la formulation d'une ReÂsolution sur la politique
forestieÁre de la CE (l'Allemagne et le Royaume Uni
auraient bloqueÂ cette tentative de peur de voir se creÂer
une politique forestieÁre commune semblable aÁ la
Politique agricole commune [PAC], susceptible d'empieÂ-
ter sur leur souveraineteÂ nationale en matieÁre de
foresterie), il fut convenu qu'un ensemble de principes
et d'objectifs communs ferait partie de la politique
nationale de chaque EÂ tat membre.

AÁ la ®n des anneÂes 1970, le FED repreÂsentait la
principale source de ®nancement des interventions en
matieÁre de foresterie tropicale, interventions qui se
limitaient donc pour la plupart aux membres du groupe
ACP, par le biais de la DG VIII. Toutefois, le FED eÂtant
conditionneÂ par sa Convention, les initiatives de
foresterie avaient tendance aÁ eÃtre des composantes de
programmes mettant l'accent sur d'autres preÂoccupa-
tions comme l'agriculture, le commerce ou les infra-
structures, et non pas aÁ eÃtre le premier centre d'inteÂreÃt.
La situation eÂtait la meÃme au sein de la DG VI, dans
laquelle la foresterie eÂtait traiteÂe comme une sous
direction de l'Agriculture, base institutionnelle qui

suivait le modeÁle standard en vigueur dans les pays de
l'Union europeÂenne.

Dans les anneÂes 1980, plusieurs EÂ tats membres, dont
l'Allemagne, susciteÁrent un inteÂreÃt pour la foresterie
tropicale. Cet inteÂreÃt deÂcoulait d'eÂveÂnements sur la sceÁne
internationale, en particulier de la treÁs in¯uente ConfeÂ-
rence mondiale de la foresterie qui eut lieu aÁ Jakarta en
1978. Dans les anneÂes 1980, la CE et ses EÂ tats membres
participaient eÂnormeÂment au deÂveloppement et au
soutien de deux grandes initiatives forestieÁres interna-
tionales : l'Accord international sur les bois tropicaux
(ITTA) et le Programme d'action forestier tropical
(PAFT).1 DeÁs 1986, la pression au sein de la CE pour
la reconnaissance des probleÁmes de foresterie eÂtait telle
qu'elle favorisa la formation d'un forum de profession-
nels s'inteÂressant aÁ la question dans les DG I, VI et VIII,
dont l'objectif eÂtait d'eÂtablir un `̀ cadre geÂneÂral pour la
foresterie''. En 1989, le Conseiller aÁ la foresterie de la
DG VIII eÂlabora un ensemble de lignes directrices pour
le secteur de la foresterie tropicale, qui fut suivi de la
publication d'une `̀ Introduction aÁ la preÂparation des
projets de foresterie tropicale''. Il fallut cependant
attendre 1992 pour que ce guide beÂneÂ®cie d'une large
distribution.

3.3 Eè laboration d'une stratëgie d'aide a© la
foresterie tropicale avant la CNUED

Au milieu des anneÂes 1980, le Conseil et la Commission
commenceÁrent aÁ publier une seÂrie de communications,
reÂsolutions et rapports indiquant la place de plus en plus
importante que l'Union faisait aÁ l'environnement et
l'importance politique croissante des questions de
foresterie tropicale. Les principaux jalons politiques et
leÂgislatifs sont discuteÂs ci-dessous et reÂsumeÂs dans le
tableau 1.

Communication du Conseil, 1986 : `̀ Conservation des
ressources naturelles et sur la lutte contre la deÂs-
erti®cation en Afrique''

Cette communication appelait aÁ une augmentation
de l'aide aux activiteÂs forestieÁres tropicales dans la
reÂgion africaine.

Communication de la Commission, 1988 : `̀ StrateÂgie
communautaire et programme d'action pour le
secteur de la foresterie lieÂs principalement aux actions
aÁ prendre dans les EÂ tats membres'' (COM 88/255)

Cette communication mettait principalement l'ac-
cent sur les foreÃts europeÂennes mais faisait reÂfeÂrence
au `̀ soutien technique et ®nancier de la CommunauteÂ
pour les projets de foresterie dans les pays en
deÂveloppement, qui devraient eÃtre inteÂgreÂs aux
programmes de deÂveloppement d'une manieÁre corres-
pondant aux principes et aux buts du programme

1. Le mandat de la CE lui permettant d'intervenir dans les questions
de commerce international est inscrit dans l'article 115 du TraiteÂ
de Rome qui stipule ceci : `̀ Les EÂ tats membres devront, en ce qui
concerne toutes les questions preÂsentant un inteÂreÃt particulier
pour le marcheÂ commun, agir dans le cadre d'organisations
internationales aÁ caracteÁre eÂconomique uniquement par des
actions communes''. Cette mesure a permis aÁ la CommunauteÂ de
devenir signataire de l'Accord international sur les bois tropicaux
(DeÂcision 424 de 1985), ouÁ elle est repreÂsenteÂe par la Commis-
sion, agissant aux coÃ teÂs des EÂ tats membres (WWF, 1991 : p.7).
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d'action communautaire pour la conservation et
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles''.

ReÂsolution du Conseil, 1989 : `̀ L'effet de serre''
(COM89/C 264/ 1.3)

Cette reÂsolution `̀ soulignait la dimension mondiale
de l'effet de serre et la neÂcessiteÂ pour la CommunauteÂ
et les EÂ tats membres de jouer leur plein roÃ le dans la
deÂ®nition et la mise en oeuvre d'une solution
mondiale au probleÁme''.

Communication de la Commission, 1989 : `̀ La
conservation des foreÃts tropicales : le roÃ le de la
CommunauteÂ'' (COM (89) 410)

Cette premieÁre grande initiative dans le domaine
speÂci®que des foreÃts tropicales signalait la volonteÂ de
la Commission de jouer un roÃ le dans la conservation
et dans la gestion des foreÃts tropicales, indeÂpendam-
ment des activiteÂs de ses EÂ tats membres. Un document
treÁs complet de 21 pages preÂsentait le contexte, les
causes et les conseÂquences du deÂboisement, passait en
revue les initiatives passeÂes et preÂsentes visant aÁ lutter
contre le deÂboisement, suggeÂrait des remeÁdes pour
ameÂliorer la situation des foreÃts tropicales et preÂ-
sentait les eÂleÂments d'une strateÂgie de conservation
communautaire, incluant les questions de l'aide/la
coopeÂration au deÂveloppement, le commerce du bois,
l'alleÁgement de la dette et l'environnement, et la
recherche et le deÂveloppement. La communication
reconnaissait l'urgence de la crise du deÂboisement et
preÂcisait que `̀ la crise du deÂboisement est complexe et
non susceptible de trouver des solutions simpli®eÂes.
Des mesures doivent eÃtre prises simultaneÂment sur de
nombreux fronts''. Elle s'exprimait en faveur des

prioriteÂs d'investissement et d'assistance technique
(conformeÂment aux criteÁres des projets du PAFT), et
du besoin de reÂformes ®scales et institutionnelles dans
le secteur forestier. La FAO (par le biais du PAFT) et
l'ITTO eÂtaient deÂsigneÂs comme les principaux orga-
nismes de mise en oeuvre d'une strateÂgie coordonneÂe
au niveau international.

La communication preÂcisait eÂgalement que les
prioriteÂs d'investissement et d'assistance technique
devaient concerner `̀ la foresterie dans l'utilisation des
terres'', le deÂveloppement industriel baseÂ sur la foreÃt,
le bois de feu et l'eÂnergie, la conservation des
eÂcosysteÁmes des foreÃts tropicales et le renforcement
des institutions. Dans le cadre des politiques eÂcono-
miques et de la plani®cation du deÂveloppement
national, les domaines prioritaires eÂtaient consideÂreÂs
comme eÂtant les suivants : reÂforme agraire, correction
des mesures d'incitation inapproprieÂes du secteur
forestier et hors secteur forestier, investissement des
organismes d'aide (y compris eÂlaboration de lignes
directrices treÁs strictes en matieÁre de politiques) et
inteÂgration de la gestion des ressources forestieÁres
dans la plani®cation nationale du deÂveloppement. Au
niveau de la recherche, les prioriteÂs eÂtaient d'ameÂlio-
rer le soutien ®nancier et politique geÂneÂralement faible
pour la recherche forestieÁre, de mettre l'accent sur `̀ les
besoins de la foresterie rurale et sur le soulagement de
la pauvreteÂ rurale'', et d'assurer une inteÂgration plus
ef®cace de la recherche forestieÁre et agricole.

Par la suite (1992), une communication adopteÂe par
la Commission de la DG 1 K2 (Relations exteÂrieures)
cite la communication de 1989 comme eÂtant le point
de deÂpart des discussions et des actions visant aÁ
proteÂger les foreÃts tropicales. Cependant, au grand

Tableau 1 : Grandes ëtapes de l'ëlaboration d'une stratëgie d'aide a© la foresterie tropicale dans la CE

Annëe Type de communication Nom/titre

1986 Communication du Conseil Conservation des ressources naturelles et sur la lutte contre la
dësertification en Afrique

1988 Communication de la Commission Stratëgie communautaire et programmed'actionpour le secteur de la
foresterie concernant principalement lesmesures prises dans les Eè tats
membres (COM 88/255)

1989 Rësolution du Conseil L'effet de serre (COM 89/C 264/1.3)

1989 Communication de la Commission La conservation des foreª ts tropicales : le roª le de la Communautë
(COM (89) 410)

1990 Rësolution du Conseil Foreª ts tropicales : aspects du dëveloppement (COM (89) 410-final)

1990 Sommet du Conseil Sommet des chefs d'Eè tat europëens de Dublin

1992 Conseil Conseil des chefs d'Eè tat europëens de Lisbonne

1992 Mëmorandum a© la Commission Foreª ts tropicales : mesures dans le domaine du commerce, de la
coopëration et de la promotion de l'investissement et de la
technologie

1993 Communication du Conseil Proposition de re© glement du Conseil (CEE) sur les Opërations visant a©
promouvoir les foreª ts tropicales (COM (93)53)

1995 Re© glement du Conseil Opërations visant a© promouvoir les foreª ts tropicales (Rëglement no.
3062/95)

1996/97 Manuel technique publië par la DG VIII Elaboration et publication des Lignes directrices pour la coopëration
au dëveloppement dans le secteur forestier
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regret des groupes de pression eÂcologiques, la
communication ne reconnaissait pas les limites du
PAFT, n'abordait pas les probleÁmes lieÂs aÁ l'impact du
commerce europeÂen et des politiques industrielles sur
la gestion des foreÃts tropicales, et ne faisait gueÁre
reÂfeÂrence aux droits des peuples indigeÁnes et des
populations tributaires de la foreÃt (WWF, 1991 : p.4).

ReÂsolution du Conseil, 1990 : `̀ ForeÃts tropicales :
aspects du deÂveloppement'' (COM[89] 410-®nal)

Cette reÂsolution du Conseil rati®ait la communica-
tion de 1989 de la Commission et appuyait la neÂcessiteÂ
`̀ d'une strateÂgie pour les ressources forestieÁres tropi-
cales coordonneÂe au niveau mondial'', deÂclarant que
`̀ le succeÁs de cette strateÂgie neÂcessite de preÃter une
attention accrue aux politiques d'aide aÁ la foresterie
dans les pays donateurs, ainsi que des politiques et
institutions approprieÂes dans les pays en deÂveloppe-
ment, et une meilleure coordination et des ressources
suppleÂmentaires de la part de tous les bailleurs de
fonds.'' La reÂsolution notait le besoin de doubler le
niveau des ressources des bailleurs de fonds consa-
creÂes aÁ la foresterie et deÂsignait dix prioriteÂs
strateÂgiques :

. la responsabiliteÂ des foreÃts tropicales se situe au
niveau national mais les bailleurs de fonds
doivent aider les pays aÁ deÂvelopper leur capaciteÂ
institutionnelle aÁ mettre en oeuvre des strateÂgies
de conservation ;

. le PAFT doit eÃtre le cadre d'action de base ;

. soutien aux pays adoptant des politiques de
conservation approprieÂes, notamment en matieÁre
de mesures concernant l'utilisation des terres et
de mesures juridiques, ®scales et
institutionnelles ;

. coheÂrence et coordination des activiteÂs des EÂ tats
membres et de la CE ;

. coordination de l'attribution geÂographique de
l'aide par le biais du meÂcanisme du PAFT, la
prioriteÂ eÂtant donneÂe aux pays les plus pauvres ;

. soutien theÂmatique en accord avec les prioriteÂs du
PAFT, notamment en ce qui concerne l'inteÂgra-
tion des activiteÂs de foresterie avec l'agriculture,
la fourniture du bois de feu, les reÂserves protec-
trices, la gestion forestieÁre durable (GFD) et
l'augmentation des capaciteÂs ;

. importance de la dimension sociale de la foreste-
rie, en particulier pour les peuples indigeÁnes des
foreÃts ;

. participation des ONG au processus du PAFT ;

. soutien des objectifs de l'ITTO, en particulier de
ceux ®gurant dans les `̀ Lignes directrices pour la
gestion durable des foreÃts tropicales naturelles''
de l'ITTO ;

. recherche forestieÁre, notamment dans les domai-
nes de la GFD, des PFNL, de la biodiversiteÂ, de
l'eÂvaluation des services environnementaux et du
renforcement des capaciteÂs de recherche des pays
en deÂveloppement.

Si ces documents indiquent le roÃ le potentiel de la CE et
certains domaines prioritaires, ils ne constituent
cependant pas une strateÂgie opeÂrationnelle assortie
de criteÁres pour le choix des pays, les types de projets,
etc. Bien que certaines des `̀ nouvelles'' dimensions

soient preÂsentes (par ex. les dimensions sociales,
l'eÂvaluation des foreÃts et le potentiel du commerce
du bois), une grande con®ance a eÂteÂ accordeÂe au PAFT
en matieÁre de prioritisation des projets et pays, et la
foresterie continuait aÁ eÃtre geÂneÂralement consideÂreÂe
comme faisant partie d'un deÂveloppement rural plus
geÂneÂral ou de la plani®cation de l'utilisation des terres.

Une eÂtude de la foresterie tropicale au sein de la
Commission, effectueÂe par l'IFSC en 1991, notait la
reÂponse geÂneÂralement ad hoc des DG face aux
demandes d'assistance. Elle faisait remarquer :

`̀ qu'on pouvait en deÂduire que les projets qui ont eÂteÂ
mis en oeuvre ont repreÂsenteÂ, dans une certaine
mesure, les prioriteÂs des pays beÂneÂ®ciaires. Toute-
fois, un examen plus approfondi suggeÁre que ce
n'est pas forceÂment le cas et que les projets ont eÂteÂ
choisis non pas en fonction de leur inteÂreÃt pour le
secteur forestier, mais de leur inteÂreÃt pour d'autres
secteurs qui eÂtaient des prioriteÂs pour la Commis-
sion, comme l'agriculture ou le deÂveloppement
rural'' (p.17 ± les italiques ®guraient dans l'eÂtude).

Une opinion selon laquelle il y avait une `̀ absence de
politique et de strateÂgie clairement deÂ®nie'' et que
`̀ une part importante de l'assistance prenait la forme
de composantes de foresterie dans le cadre de projets
de deÂveloppement rural inteÂgreÂ sans eÃtre veÂritable-
ment inteÂgreÂes dans les activiteÂs ± se limitant souvent aÁ
la creÂation d'une peÂpinieÁre'' (p.3) fut exprimeÂe en
1991 dans le Plan de travail de la foresterie tropicale
de la DG VIII reÂdigeÂ par deux experts en foresterie
tropicale nationaux deÂtacheÂs (Kriek et Robbins, 1991,
p.3). Ils recommandaient une seÂrie de mesures visant aÁ
renforcer la plani®cation, la mise en oeuvre, la
formation et la capaciteÂ de recherche du programme
de foresterie tropicale, en matieÁre de collaboration
ACP, d'action internationale (PAFT, FAO, ITTO,
FAO, CNUED), d'organisation de la Commission
(coopeÂration inter services) et de dotation de per-
sonnel speÂcialiseÂ.

Sommet (conseil) des Chefs d'EÂ tat europeÂens de
Dublin, 1990

Le Sommet de Dublin preÂconisait la mise en oeuvre
d'un programme d'action de l'UE en faveur des foreÃts
tropicales et demandait aÁ la Commission d'eÂlaborer
des propositions concernant les foreÃts tropicales, en
particulier dans la reÂgion amazonienne. Le gouverne-
ment allemand en particulier contribua, lors du
Sommet de Dublin et du sommet de Houston du G7
le mois suivant, aÁ faire pression pour une action
communautaire en faveur des foreÃts tropicales. Suite aÁ
cela, la Banque mondiale, en eÂtroite coopeÂration avec
la CE, preÂpara un grand projet pilote au BreÂsil (le
Programme pilote du BreÂsil). Preuve de la preÂoccupa-
tion de l'Allemagne, le Bundestag produisit un rapport
de 1000 pages (Enquete-Kommission, 1990)sur l'eÂtat
des foreÃts tropicales.

ReÂsolutions du Parlement, 1991
En 1991, le Parlement europeÂen adopta un certain

nombre de reÂsolutions sur la foresterie tropicale, qui
deÂboucheÁrent sur la creÂation d'une ligne budgeÂtaire
pour la foresterie tropicale (voir paragraphe suivant).
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Document de travail de la Commission, 1992 :
IB/205/96

PreÂpareÂ pour la ConfeÂrence de la CNUED de Rio de
Janeiro, ce document notait que `̀ le roÃ le central des
foreÃts tropicales dans la strateÂgie de deÂveloppement
durable donnait un nouvel eÂlan aÁ la coopeÂration dans
le domaine (de la foresterie tropicale)'' (p.1).

3.4 Eè laboration de la stratëgie d'aide a© la
foresterie tropicale dans la CE apre© s la
CNUED

Conseil des Chefs d'EÂ tat europeÂens de Lisbonne en
1992

Le Conseil des chefs d'EÂ tat europeÂens qui se tint aÁ
Lisbonne en 1992, peu de temps apreÁs la ConfeÂrence
de Rio de Janeiro, con®rma la volonteÂ de l'Union
d'appliquer les deÂcisions de la CNUED, y compris
l'inteÂgration du programme Action 21 et de la
deÂclaration (non exeÂcutoire) des Principes relatifs
aux foreÃts dans les politiques approprieÂes de la
CommunauteÂ et de ses EÂ tats membres, et ce de
manieÁre urgente. La ConfeÂrence de la CNUED
stimula en particulier le processus consultatif qui
deÂboucha sur l'attribution d'une ligne budgeÂtaire
speÂci®que pour la foresterie tropicale.

L'UE et ses EÂ tats membres adopteÁrent les Principes
relatifs aux foreÃts de la CNUED, le programme Action
21 et les Conventions sur la DiversiteÂ biologique et sur
les changements climatiques. En vertu du principe
convenu de responsabiliteÂs partageÂes mais diffeÂren-
cieÂes, l'UE et ses EÂ tats membres s'engageaient non
seulement aÁ appliquer eux meÃmes l'accord de la
CNUED mais eÂgalement aÁ fournir l'assistance ®nan-
cieÁre et technique permettant aux pays en deÂveloppe-
ment de remplir leurs obligations de la CNUED.

MeÂmorandum aÁ la Commission, 1992, `̀ ForeÃts
tropicales : mesures dans les domaines du commerce,
de la coopeÂration et de la promotion de l'investisse-
ment et de la technologie'' (Ade V/191 en)

Ce document interne de la CE faisait reÂfeÂrence au
Conseil europeÂen de Dublin de 1990 et notait que
`̀ une part consideÂrable de l'opinion publique euro-
peÂenne demande instamment aÁ la CommunauteÂ de
prendre des mesures pour proteÂger les foreÃts tropica-
les. Le Parlement a eÂmis de nombreux rapports et
reÂsolutions demandant une participation plus active
de la part de la CommunauteÂ'' (1992 :p.2.). Cette
communication marquait l'importance toujours plus
grande accordeÂe aÁ l'utilisation du commerce du bois et
des nouvelles technologies (comme le SIG et les
meÂthodes d'abattage et de traitement ameÂlioreÂes)
pour `̀ envoyer un signal positif'' de nature aÁ encou-
rager la gestion durable. La communication souleva
l'ideÂe d'utiliser le SysteÁme geÂneÂraliseÂ de preÂfeÂrences
pour encourager la gestion durable (aÁ savoir, tarifs
preÂfeÂrentiels pour les pays `̀ progressistes''), et l'at-
tribution de fonds de la nouvelle ligne budgeÂtaire des
foreÃts tropicales pour promouvoir la conservation des
foreÃts tropicales existantes (gestion des zones pro-
teÂgeÂes, preÂvention des incendies, etc.), les techniques
d'abattage ameÂlioreÂes, les meÂthodes de culture du-
rable et la gestion ameÂlioreÂe des foreÃts. Dans

l'ensemble, la communication se deÂtachait de la
foresterie du deÂveloppement rural et social pour
embrasser une strateÂgie sectorielle plus speÂci®que,
axeÂe sur la gestion durable des zones forestieÁres
fermeÂes.

Le CinquieÁme plan d'action environnementale, 1993 :
`̀ Vers la durabiliteÂ''

Il s'agissait d'un plan d'action environnementale aÁ
l'eÂchelle de toute la CE, preÂpareÂ par l'uniteÂ `̀ environ-
nement mondial'' de la DG XI. Les foreÃts tropicales
sont mentionneÂes plusieurs fois, mais elles n'occupent
pas une place majeure dans le document.

Communication de la Commission, 1993 : `̀ Proposi-
tion pour un reÁglement du Conseil (CEE) sur les
OpeÂrations aptes aÁ promouvoir les foreÃts tropicales''
(COM(93)53)

En janvier 1993, un `̀ SeÂminaire sur les actions de la
CommunauteÂ europeÂenne en faveur des foreÃts tropi-
cales'' fut organiseÂ aÁ Bruxelles pour deÂcider du suivi de
Rio, pour deÂvelopper une strateÂgie de la CE pour les
foreÃts tropicales et pour ameÂliorer les aspects opeÂra-
tionnels des activiteÂs de la CE. BaseÂe sur ce seÂminaire
et sur les preÂceÂdentes Communication de la Commis-
sion (1989) et ReÂsolution du Conseil (1990), cette
communication fut preÂsenteÂe au Conseil et au
Parlement. Elle proposait cinq grands domaines
prioritaires :

. conservation des foreÃts eÂtayeÂe par l'analyse des
causes sous-jacentes du deÂboisement et des
mesures neÂcessaires pour s'y attaquer ;

. gestion durable des foreÃts pour la production de
bois et d'autres produits ;

. participation des populations locales, y compris
peuples des foreÃts, aÁ la plani®cation et aÁ la mise
en oeuvre ;

. renforcement des capaciteÂs reÂpondant aux be-
soins en matieÁre de formation, de leÂgislation et de
renforcement institutionnel allant dans le sens de
la conservation des foreÃts ;

. recherche strateÂgique, d'adaptation et de mesures
permettant de soutenir les actions ci-dessus.

Les roÃ les de coordination du PAFT et de l'ITTO
eÂtaient encore mentionneÂs.

Rapport interne sur la foresterie, 1994 : `̀ Rapport
preÂliminaire sur la foresterie de la CommunauteÂ
europeÂenne aÁ la Commission sur la coopeÂration
internationale pour le deÂveloppement durable'' (Rap-
port VIII/A/1/GD/D(94)10.16CSD)

ReÂdigeÂ par le conseiller forestier de la DG VIII, ce
rapport indiquait que la CE devait poursuivre deux
grands objectifs :

. renforcer les fondations du deÂveloppement du-
rable par le biais du renforcement des capaciteÂs,
en vue de creÂer un cadre pour les acteurs et
processus du secteur de la foresterie, en inteÂgrant
activement la question de la foresterie dans la
politique de coopeÂration de l'UE, et en acceÂleÂrant
les discussions permanentes au niveau
international ;

. proceÂder aÁ des investissements substantiels dans
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le secteur de la foresterie, a®n de parvenir aÁ une
gestion durable des foreÃts, de contribuer aÁ la
conservation de la biodiversiteÂ, de lutter contre
les changements climatiques et de creÂer des
ressources forestieÁres, d'ameÂliorer la commercia-
lisation et le commerce du bois provenant de
ressources durables (notamment graÃce aÁ la
certi®cation), et d'ameÂliorer les conditions de
vie des peuples indigeÁnes et autres peuples
tributaires des foreÃts.

Ce rapport deÂcrit de manieÁre treÁs deÂtailleÂe plusieurs
principes consideÂreÂs comme le pivot de la politique de
la CE, notamment la tracËabiliteÂ et la certi®cation du
bois, les preÂfeÂrences commerciales pour les source
durables de bois, l'abattage et le traitement ef®caces
du bois, la diversi®cation eÂconomique, les peuples
indigeÁnes et communauteÂs locales, le renforcement
institutionnel, le renforcement des capaciteÂs et la
recherche. Il indique eÂgalement une transition vers une
strateÂgie plus speÂci®quement sectorielle et peut eÃtre
consideÂreÂ comme un preÂcurseur des Lignes directrices
en matieÁre de coopeÂration dans le secteur forestier de
1996 (voir ci-dessous).

ReÁglement du Conseil, 1995 : `̀ OpeÂrations visant aÁ
promouvoir les foreÃts tropicales'' (ReÁglement no.
3062/95)

La reÂponse du Conseil aÁ la communication de 1993
arriva en deÂcembre 1995 et jeta la base juridique de la
ligne budgeÂtaire des foreÃts tropicales (voir ci-dessous).
L'article 2 eÂtablissait les criteÁres de deÂ®nition des
principaux termes comme `̀ foreÃts tropicales'' (toutes
les foreÃts situeÂes entre les latitudes de 30 degreÂs, les
foreÃts seÁches et secondaires et les foreÃts tropicales
humides), `̀ conservation'', `̀ peuples des foreÃts'', `̀ ges-
tion durable'' et `̀ deÂveloppement durable''. Le reÁgle-
ment soutenait les processus strateÂgiques motiveÂs par
le pays et donnait la prioriteÂ aÁ huit grandes actions
destineÂes aÁ promouvoir la gestion des foreÃts :

. conservation et renouvellement de la foreÃt vierge ;

. gestion durable des foreÃts, `̀ aÁ l'exception des
opeÂrations d'abattage commercial dans les foreÃts
tropicales vierges, sauf celles aÁ base
communautaire'' ;

. systeÁmes de certi®cation du bois ;

. fourniture d'information aux peuples des foreÃts
pour faciliter leur participation ;

. renforcement des capaciteÂs de gestion et de
leÂgislation des foreÃts locales ;

. recherche strateÂgique et d'adaptation pour la
conservation et la gestion durable ;

. deÂveloppement de zones tampons ;

. eÂlaboration et mise en oeuvre de plans de gestion
des foreÃts.

Le reÁglement eÂtablissait eÂgalement le besoin d'accor-
der une importance particulieÁre aux services environ-
nementaux (allant de la protection des bassins
hydrographiques locaux aux effets mondiaux comme
les changements climatiques et la perte de biodiver-
siteÂ). LaÁ encore, on notait la transition en faveur de la
gestion et de la conservation des foreÃts naturelles, et le
soutien aux plantations et aÁ la foresterie industrielle
eÂtait explicitement exclu. Cette transition, depuis

1992 environ, vers une prioritisation au sein du
secteur forestier et vers une importance croissante
des foreÃts tropicales dans le deÂbat sur l'environnement
et le deÂveloppement reÂsultait en partie de l'in¯uence
de parlementaires concerneÂs, de pressions eÂmanant
des EÂ tats membres (surtout d'Allemagne et des Pays-
Bas), et de l'in¯uence croissante du groupe ETFAG de
conseillers nationaux en matieÁre de foresterie.

LomeÂ IV bis, 1995
LomeÂ IV bis, signeÂ en 1995, reconnaissait formel-

lement la menace que constituait le deÂboisement de
meÃme que la neÂcessiteÂ d'une action intergouverne-
mentale conjointe. Les objectifs environnementaux
®guraient en tant que cibles de base aÁ atteindre par les
EÂ tats ACP avec le concours de la CommunauteÂ. La
Convention stipulait que tous les futurs projets
devaient eÃtre soumis aÁ une eÂvaluation environnemen-
tale. Elle comportait aussi un nouveau protocole
important (Protocole 10) sur la gestion durable des
ressources forestieÁres, semblable aÁ celui ®gurant dans
le reÁglement de 1995.

Lignes directrices en matieÁre de coopeÂration au
deÂveloppement du secteur forestier, 1996

Cet ouvrage en trois volumes, plus connu dans les
milieux forestiers de la CE sous le nom de `̀ Manuel'',
fut coordonneÂ par la DG VIII et reÂdigeÂ preÂliminaire-
ment par PARTICP GmbH, une socieÂteÂ de conseil
allemande, qui se basa sur des discussions avec divers
experts de divers EÂ tats membres dont LTS Internatio-
nal, SGS Forestry et IIED (UK), Indufor Oy et FTP
International (Finlande) et CIRAD-ForeÃt (France),
ainsi que sur des ateliers organiseÂs dans la CE, un
questionnaire largement diffuseÂ, des informations de
l'ETFAG et un groupe informel d'organisation d'ex-
perts de la foresterie dans la CE. Pour une discussion
des Lignes directrices, consulter le chapitre DG VIII,
paragraphe 3.5.

4. Eè VOLUTION DES INSTRUMENTS
DE FINANCEMENT DE L'AIDE Aé
LA FORESTERIE TROPICALE

En 1982, la creÂation de l'article 946, `̀ EÂ cologie dans les
pays en deÂveloppement'', constitua l'une des premieÁres
sources de ®nancement pour les foreÃts tropicales, par le
biais d'une ligne budgeÂtaire geÂreÂe par la DG VIII/DG I.
Des actions concernant les foreÃts tropicales eÂtaient
eÂgalement ®nanceÂes dans le cadre de la ligne budgeÂtaire
`̀ Anti-deÂserti®cation'' (article 958).

La prise de conscience de plus en plus forte de la crise
eÂcologique et de l'importance des foreÃts tropicales dans
la gestion environnementale aboutit aÁ la creÂation de
deux importantes lignes budgeÂtaires au deÂbut des anneÂes
1990. En 1990/91, B7±5040 `̀ L'environnement dans les
pays en deÂveloppement'' remplacËa l'article 947 et fut
placeÂe sous la gestion conjointe de la DG IB et de la DG
VIII. Bien que n'eÂtant pas uniquement consacreÂe au
secteur de la foresterie, cette ligne budgeÂtaire constitua
une importante source de ®nancement des projets de
foresterie jusqu'au deÂveloppement de la ligne budgeÂtaire
des foreÃts tropicales. En 1996, elle fut renumeÂroteÂe B7±
6200.
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En 1991, la ligne budgeÂtaire speÂci®quement sectorielle
B7±5041 `̀ OpeÂrations visant aÁ promouvoir les foreÃts
tropicales'' fut ouverte avec un budget de 2 millions
d'ECU, laÁ encore sous la gestion conjointe de la DG IB et
de la DG VIII. En 1992, une attribution annuelle de 50
millions d'ECU fut octroyeÂe aÁ la ligne budgeÂtaire. En
1996, elle fut rebaptiseÂe `̀ Actions en faveur des foreÃts
tropicales'' et renumeÂroteÂe B7±6201. La creÂation de
cette ligne budgeÂtaire (qui devait beaucoup aÁ l'in¯uence
du Parlement europeÂen) fut l'eÂveÂnement le plus signi®-
catif dans l'eÂvolution des activiteÂs forestieÁres tropicales
et elle donna le signal d'une prise de conscience treÁs nette
par l'Union du roÃ le central des foreÃts tropicales dans la
protection de l'environnement et dans le deÂveloppement.

Il convient de mentionner deux autres lignes budgeÂ-
taires : `̀ Aide et coopeÂration avec les pays asiatiques en
deÂveloppement (B7±3000), aÁ base geÂographique et qui
joua un roÃ le treÁs important dans le deÂveloppement des
activiteÂs de foresterie tropicale, et `̀ Aide et coopeÂration
avec les pays latino-ameÂricains en deÂveloppement'' (B7±
3010). Ces lignes budgeÂtaires eÂtaient administreÂes par
les directions geÂographiques de la DG IB.

Dans la DG XI, la ligne budgeÂtaire annuelle `̀ Contri-
bution aux activiteÂs environnementales internationales''
(B7±8110) est aÁ base theÂmatique et se concentre sur le
soutien des conventions internationales et autres forums,
ateliers, confeÂrences, publications et petits projets sur le
terrain dans quatre grands domaines de l'action envi-

ronnementale mondiale : la foresterie, la biodiversiteÂ, les
changements climatiques et la couche d'ozone.

Le ®nancement dans le cadre de la ligne budgeÂtaire de
la recherche de la DG XII fonctionne de manieÁre assez
diffeÂrente par rapport aux autres lignes budgeÂtaires. Les
fonds de la DG XII sont octroyeÂs peÂriodiquement dans
des `̀ cadres''. Dans le cadre actuel (le 4e cadre, 1994±
98), le soutien aÁ la foresterie tropicale est potentielle-
ment disponible dans la sous-rubrique INCO-DC
[`̀ CoopeÂration scienti®que et technologique avec les
pays en deÂveloppement'' (DC) de la rubrique `̀ CoopeÂra-
tion avec des pays tiers et des organisations internatio-
nales'' (INCO)]. Il n'y a cependant pas de budget reÂserveÂ
aux projets de foresterie tropicale, qui sont donc en
compeÂtition avec d'autres projets du secteur agriculture/
ressources naturelles.

Les fonds pour des projets de foresterie tropicale
peuvent eÂgalement eÃtre obtenus par le biais des
Programmes indicatifs nationaux et reÂgionaux des
diverses phases du Fonds europeÂen de deÂveloppement.

Les engagements ®nanciers en matieÁre d'aide aÁ la
foresterie tropicale des quatre principales Directions
geÂneÂrales participant aÁ l'aide aÁ la foresterie sont
preÂsenteÂs dans le tableau 3 pour la peÂriode 1992 aÁ
1996, ainsi que les engagements totaux estimeÂs de l'aide
de la CE aux reÂgions tropicales (sauf Moyen Orient).
Durant la peÂriode 1992 aÁ 1995, l'aide aÁ la foresterie
repreÂsentait entre 2 % et 2,7 % de la totaliteÂ des

Tableau 2 : Principales sources de financement de la foresterie tropicale par l'UE

Ligne Budgëtaire Titre Ancienne numërotaion Direction(s) gënërale(s)
(Direction responsable en gras)

B7^6201 `Actions en faveur des foreª ts
tropicales'

B7^5041
(`Opërations pour promouvoir

les foreª ts tropicales')

DG IB et DG VIII

B7^3000 `Aide et co-opëration avec les
pays asiatiques en
dëveloppement

Article 930
`Coopëration financie© re et
technique avec les pays en
dëveloppement d'Amërique

latine et d'Asie'

DG IB

B7^3010 `Aide et coopëration avec les
pays latino-amëricains en

dëveloppment'

B7^6200 `L'environnement dans les
pays en dëveloppement'

B7^5040
anc. article 946 (`L'ëcologie

dans les pays en
dëveloppement')

DG VIII etDG IB
(gestion conjointe)

Fonds europëen de
dëveloppement (Lomë)

actuellement FED 7
(LomëIVbis)

Programmes indicatifs
nationaux et rëgionaux

FED 1^6
( Lomë 1^4) DG VIII

B7^6000 `Participation communautaire
aux actions en faveur des pays
en dëveloppement effectuëes

par des ONG'

Article 941
`Co-financement avec des

ONG'

DG VIII

B7^8110 `Contribution aux activitës
environnementales
internationales'

B4^3046
`Environnenment mondial'

DG XI

Cadres
INCO-DC

actuellement 4e Programme
cadre pour la recherche et le

dëveloppement

Programmes cadres pour la
science et la technologie pour

le dëveloppement

DG XII
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engagements concernant l'aide. Pour la peÂriode 1976 aÁ
1990, les deÂpenses moyennes annuelles pour la foresterie
tropicale eÂtaient de 33 millions d'ECU, laÁ aussi 2 %
environ de l'aide totale de la CE (IFSC, 1991).
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SIGLES ET ACRONYMES
ACP Afrique, CaraõÈbes et Paci®que
BEI Banque europeÂenne d'investissement
CE Commission europeÂenne
CIRAD-ForeÃt Centre de coopeÂration internationale en recherche

agronomique pour le deÂveloppement, France
CNUED ConfeÂrence des Nations unies sur l'environnement et

le deÂveloppement
DG Direction geÂneÂrale
FAO Organisation des Nations unies pour l'alimentation

et l'agriculture
ETFAG Groupe conseil europeÂen sur la foreÃt tropicale FED

Fonds europeÂen de deÂveloppement
FTP Finnish Training Partners International, Finlande
GDF Gestion durable des foreÃts
IFSC International Forest Science Consultancy
IIED International Institute for Environment and

Development
ITTA Accord international sur les bois tropicaux
LTS LTS International, Edinburgh, UK
OIBT Organisation internationale des bois tropicaux
ONG Organisation non gouvernementale
PAC Politique agricole commune
PAFT Programme d'action forestier tropical
PFNL Produit forestier non ligneux
SIG SysteÁme d'information geÂographique
SGS SGS Silviconsult, Oxford, UK
STD Science et technologie pour le deÂveloppement
UE Union europeÂenne
WWF Fonds mondial pour la nature

Note concernant les monnaies : le 1er septembre 1997,
1 dollar US valait 1,09 ECU.

Tableau 3 : Aide a© la foresterie par les Directions gënërales 1992^96 et en tant que pourcentage de l'aide de l'UE aux
rëgions tropicalesa 1992^95 (millions d'ECU engagës)

1992 1993 1994 1995 1996

Aide a© la foresterie

DG 1Bb 60,7 53,2 84,5 73,5 29,5

DG VIIIc 44,3 22,3 20,8 17,7 33,7

DG XIb 0,72 1,2 1,06 1,08 0,6

DG XIIc 3,67 3,72 5,41 1,41 4,22

Aide totale a© la foresterie 109,4 80,4 111,87 93,7 68,0

Aide totale de la CE aux rëgions tropicalesd 4025 3956 4672 4207 n/a

Aide a© la foresterie en% de l'aide totale 2,7 2,0 2,4 2,2 n/a

a Comprend les engagements d'aide aux pays ACP, a© l'Afrique du Sud, a© l'Asie et a© l'Amërique latine et exclut le Moyen Orient.
b Source : donnëes prësentëes dans cet ouvrage
c Planistat, 1996
d Cox et Koning, 1996
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